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Monsieur le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, 
Mesdames, Messieurs les membres du Gouvernement, 
Madame, Messieurs les Présidents des Institutions de la République, 
Madame le Médiateur de la République, 
Monsieur le Président du Jury d’Honneur, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Jury d’Honneur, 
Monsieur le Président de la Commission Nationale d’Organisation, 
Honorables Invités,  
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
 
Au terme d’une journée si riche,  je voudrais au nom du Gouvernement, adresser 
mes chaleureuses félicitations à  l’ensemble des participants à cette 14ème édition de 
l’Espace d’Interpellation Démocratique (E.I.D.).  
 
La qualité des échanges faits au cours de la cérémonie d’interpellation d’aujourd’hui, la 
soif de justice qui s’est exprimée ici en maintes occasions, mais aussi l’application avec 
lesquelles les différentes administrations ont étudié les griefs et réclamations formulés par 
les citoyens, constituent pour moi de réels motifs de satisfaction. 
 
Je voudrais renouveler  mes félicitations de ce matin à la Commission Nationale 
d’Organisation, ainsi qu’à l’ensemble des structures et organisations qui ont su créer les 
conditions d’une bonne tenue de la présente session de l’E.I.D.  
 
Enfin je voudrais saisir l’opportunité que m’offre cette tribune pour exprimer à toutes 
les éminentes personnalités, nationales comme étrangères, et aux membres du Jury 
d’Honneur, les remerciements et la gratitude du Chef de l’Etat et du peuple du Mali. 
 
Monsieur le Président du Jury d’Honneur, 
Mesdames, Messieurs, 
 
C’est avec émotion que nous avons procédé à la remise de la remise d’une 
décoration à Madame GERTY HESSELING pour honorer la mémoire d’une amie du 
Mali, mais surtout rendre encore une fois un hommage mérité à celle qui s’est 
tellement investie pour la cause de l’EID dans lequel elle a cru. Nous voudrions, par 
ce geste, témoigner de la reconnaissance du Mali pour tous ses amis qui 
l’accompagnent sur le chemin de la construction d’une société de démocratie 
véritable et de justice. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Car, c’est bien de cela qu’il s’agit : la mise en place d’une administration qui rend 
compte de la gestion des affaires publiques à tous les niveaux, l’instauration des 
règles et principes de bonne gouvernance, et notamment d’institutions de contrôle 
sont des éléments fondamentaux de tout système démocratique digne de ce nom. 
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Au regard de ces exigences, notre conviction est que l’E.I.D  constitue à la fois une 
réponse pertinente et une construction originale.  
 
Aussi, j’encourage vivement tous les acteurs concernés à poursuivre dans la voie 
ainsi tracée, celle de l’exercice du contrôle citoyen sur l’administration, que j’invite à 
améliorer sans cesse la qualité du traitement accordé aux interpellations retenues et 
aux recommandations adressées au Gouvernement. 
 
Monsieur le Président du Jury d’Honneur, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Cette 14ème édition qui s’achève nous a permis de mesurer  les progrès et avancées 
réalisés par le Mali dans son combat pour l’instauration d’un Etat de Droit et de 
démocratie.  
 
Elle nous aura  permis également de faire plus particulièrement l’état de réalisation 
des recommandations formulées lors de la 13eme édition qui a coïncidé avec le 
soixantième anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 
1948.  
A cet égard, le bilan présenté par le Ministre de la Justice témoigne de l’engagement 
du Gouvernement à œuvrer dans le sens des attentes de nos populations pour plus 
de justice sociale, à lutter contre la corruption et à instaurer les principes de la bonne 
gouvernance. 
 
Toutefois, Monsieur le Président du Jury d’Honneur, Mesdames et Messieurs, 
ce sont là des objectifs nobles qui ne peuvent être atteints, j’en suis convaincu, sans 
le soutien et l’accompagnement des acteurs essentiels que sont les  associations et 
organisations de la société civile  et les partenaires au développement. 
Le Gouvernement reste à l’écoute de l’ensemble de ses partenaires et en particulier 
des organisations et associations de  la société civile pour consolider l’ Etat de Droit 
et la bonne gouvernance que notre peuple appelle de tous ses vœux. 
 
Dans ce cadre, une attention  particulière sera accordée aux préoccupations 
exprimées ici par les associations et organisations de la société civile.  
 
Monsieur le Président du Jury d’Honneur, 
Mesdames Messieurs les membres du Jury d’Honneur, 
 
Permettez-moi, à cet égard, de relever que certaines préoccupations ici exprimées 
par les associations se trouvent au cœur de l’action gouvernementale. 
 
Il s’agit notamment de la question de la sécurité routière. Profondément préoccupé 
par la montée de l’insécurité routière, dont les principales victimes se recrutent parmi 
notre jeunesse, le Chef de l’Etat a instruit au Gouvernement d’adopter des mesures 
fortes afin d’y trouver remède le plus rapidement possible.  
Le Gouvernement vient, à cet effet, de procéder à la création d’une agence 
spécialisée, l’ANASER dotée d’un programme de prévention et de lutte contre ce 
fléau. 
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S’agissant des questions relatives à la protection de l’enfance, je voudrais 
réaffirmer ici l’engagement du Gouvernement du Mali à transcrire le Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant dans son ordonnancement juridique interne, d’où 
l’adoption du Code de protection de l’enfance. 

 

En ce qui concerne l’atteinte des OMD, le Mali y travaille et cela constitue un des 
principaux axes de  la feuille de route du Gouvernement, en ce sens qu’il s’agit de 
questions touchant les conditions de vie des populations, à savoir l’éducation pour 
tous, l’accès à l’eau potable pour tous, etc. La mise en œuvre des recommandations 
du Forum National sur l’Education est à prendre en compte dans ce cadre.  

 

Sur différents autres points relatifs aux OMD, le Mali a fait des progrès remarquables 
qui nous permettre de nous rapprocher du point de satisfaction de certains des 
principaux objectifs visés. 

Il a été aussi question de corruption et des efforts engagés pour y faire face. Le 

Gouvernement, suite aux Etats Généraux sur la Corruption et la délinquance financière, vient 

d’élaborer le plan de lutte contre la corruption. 

De même, s’agissant des questions foncières qui ont occupé une place importante 
dans nos débats, je voudrais rappeler ici les propos tenus par le Chef de l’Etat à 
l’ouverture des Etats Généraux du Foncier, pour souligner toute l’attention dont ces 
questions vont faire l’objet pour le Gouvernement. 
 
Monsieur le Président du Jury d’Honneur, 
Mesdames Messieurs les membres du Jury d’Honneur 

Comment parler de l’E.I.D sans évoquer la participation  à ses assises d’éminentes 
personnalités nationales et étrangères qui, d’édition en édition, ont contribué à lui 
donner le rayonnement et le prestige qui sont les siens aujourd’hui ? 
 
Je voudrais saisir l’opportunité que m’offre cette tribune pour exprimer à toutes ces 
personnalités connues pour leur attachement ardent à la démocratie et aux droits de 
l’Homme, et aux membres du Jury d’Honneur de la présente édition, les sincères 
remerciements et la profonde gratitude du Chef de l’Etat et du peuple du Mali. 
 

Mesdames et Messieurs, 
 
En réitérant mes remerciements aux Partenaires Techniques et Financiers qui nous 
accompagnent dans cet exercice, je voudrais souhaiter à tous les participants à la 
présente édition de l’E.I.D. bon retour dans leur foyer. 
Je déclare clos les travaux de la 14 édition de l’Espace d’Interpellation 
Démocratique. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
  
 
 


